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LA COUR, VU LES MEMOIRES PRODUITS EN DEMANDE ET EN DEFENSE ;   
SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DES ARTICLES 
406 ET 408 DU CODE PENAL, DE L’ARTICLE 593 DU CODE DE PROCEDURE 
PENALE, DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, “ EN CE QUE 
L’ARRET ATTAQUE A CONDAMNE LE PREVENU DU CHEF D’ABUS DE CONFIANCE 
;   
” ALORS QUE LES JUGES DU FOND NE RELEVENT PAS L’EXISTENCE CERTAINE 
D’UN DETOURNEMENT COMMIS AU PREJUDICE DE L’EMPLOYEUR ; QU’EN TOUTE 
HYPOTHESE, L’ENQUETE N’ETABLIT NULLEMENT L’EXISTENCE DE CE 
DETOURNEMENT D’HUILE “ ;   
ATTENDU QU’IL RESSORT DE L’ARRET ATTAQUE QUE X..., QUI ETAIT EMPLOYE 
PAR LA SOCIETE MECANIQUE DE REPARATION ET D’ENTRETIEN (SOMEREP), 
POUR RETIRER L’HUILE USEE DES MOTEURS DE VOITURES AUTOMOBILES ET 
POUR ENSUITE LA REMPLACER PAR DE L’HUILE NEUVE QUI LUI ETAIT CONFIEE A 
CETTE FIN PAR SON EMPLOYEUR, A LAISSE CERTAINS DE CES MOTEURS 
DEPOURVUS DU NOUVEAU LUBRIFIANT QUI LEUR ETAIT DESTINE ;  
ATTENDU QUE POUR DECLARER X..., QUI ETAIT POURSUIVI DU CHEF DE VOL, 
COUPABLE D’ABUS DE CONFIANCE, APRES DISQUALIFICATION DES FAITS, 
L’ARRET ENONCE QU’IL EST ETABLI PAR L’ENQUETE QUE L’HUILE NEUVE QUI 
AVAIT ETE REMISE AU PREVENU POUR PROCEDER AU REMPLISSAGE DES 
MOTEURS VIDANGES, A ETE PAR LUI FRAUDULEUSEMENT DETOURNEE ;   
QU’IL EST PRECISE QUE LE MONTANT DE L’INDEMNITE ACCORDEE PAR LES 
PREMIERS JUGES A LA SOMEREP, PARTIE CIVILE, EN REPARATION DU 
PREJUDICE QU’ELLE A AINSI SUBI, N’EST PAS CONTESTE ;   
ATTENDU QU’EN CET ETAT, LA COUR D’APPEL, QUI SANS INSUFFISANCE A 



RELEVE TOUS LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU DELIT PREVU PAR L’ARTICLE 
408 DU CODE PENAL, A JUSTIFIE SA DECISION ;   
QU’EN EFFET, UN DETOURNEMENT EXISTE DES LORS QUE LE PROPRIETAIRE DE 
LA CHOSE CONFIEE NE PEUT PLUS EXERCER SES DROITS SUR ELLE, PAR SUITE, 
COMME EN L’ESPECE, DES AGISSEMENTS FRAUDULEUX DE CELUI QUI NE LA 
DETENAIT QU’EN VERTU D’UN DES CONTRATS LIMITATIVEMENT DETERMINES 
PAR LA LOI ; D’OU IL SUIT QUE LE MOYEN DOIT ETRE REJETE ; ET ATTENDU QUE 
L’ARRET EST REGULIER EN LA FORME ;   
REJETTE LE POURVOI.  
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